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Ce mois de juillet 2021 aura été endeuillé par la dispari-

tion de Pierre DAGUZAN, membre de notre Conseil d’Adminis-

tration depuis l’origine de l’Association en 1991. 

 En dépit de la pandémie qui limite l’accès aux lieux de 

recherches l’activité sur notre site Web est toujours satisfai-

sante tant au niveau de la création des comptes que de la con-

sultation du formulaire « Recherche d’un acte ».   

 Retenez la date du dimanche 17 octobre où lors de 

notre Assemblée Générale vous pourrez vous retrouver, 

échanger à nouveau vos expériences, et vous former à l’utili-

sation des divers outils de recherche que nous vous mettons à 

votre disposition.  

En attendant le plaisir de vous revoir, le conseil d’admi-

nistration se joint à moi pour vous souhaiter de bonnes va-

cances.  

Christian SUSSMILCH 

Le mot du president 
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Pierre  DAGUZAN 

Pierre DAGUZAN nous a quit-
tés en ce mois de juillet 2021.   
Dès 1991, il s’intéressa  à notre 
association et en devint un admi-
nistrateur pertinent et avisé.  

Il participa activement à notre 
développement  lors du lance-
ment de notre Programme de Nu-
mérisation de Dépouillement Sys-
tématique ( PNDS) dont il voyait 
tout  l’intérêt.  
Nos adhérents peuvent aujour-
d’hui apprécier les résultats de ce 
programme et en tirer tout béné-

fice dans cette période où les déplacements pour les recherches 
s’ils ne deviennent pas aléatoires sont toujours empreints de 
difficultés. 

Pierre a aussi perçu de suite l’intérêt d’une informatisa-
tion rapide et de la numérisation des microfilms  obtenus suite 
à notre participation  durant 5 années à la campagne de micro-
filmage de l’état-civil ancien du Gers.   

Il était là lorsque nous décidions de prendre en main la 
maitrise de nos publications : DVD Annuel du PNDS, publica-
tions des numéros Hors série et du volume annuel du GGG. 

Il était toujours là, discret et disponible, lors des diverses 
mutations qu’a connues notre Association. 

C’est un Gersois authentique, collaborateur précieux qui 
nous quitte mais il nous laisse riche de ses enseignements . 

Adieu l’ami. 
Christian SUSSMILCH 
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GASCONS à Cette (Sète) 

par Mr Serge VINON 

Le Canal Royal à Sète, Hérault, France.     

http://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/deed.en  Cliché Demeester 

Le secrétaire du Cercle Généalogique de Sète et de 
l’Etang de Thau,  Serge VINON, nous a fait parvenir des rele-
vés concernant des ressortissants Gascons venus vivre et tra-
vailler à Cette (écriture d’avant le 1er janvier 1928).   

Au XIXème siècle, Sète est un port en plein expansion, 
grâce aux échanges avec les colonies. Que Mr Serge VINON 
trouve ici notre gratitude pour sa collaboration à nos recherches 
généalogiques 

Creative Commons Attribution-Share Alike 4.0 International  cliché Fagairolles 34 

http://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/deed.en
https://en.wikipedia.org/wiki/en:Creative_Commons
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/4.0/deed.en
https://commons.wikimedia.org/wiki/User:Fagairolles_34
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X  Cette :  7 octobre  1899  23 h  Acte 199   F 168 à 169        

Entre Henri, 33 ans 5 mois et 2 jours, contremaîtreloge-
ant à Cette, et né à condom (Gers) le 24 avril 1866, fils majeur 
et légitime de Jean LATOU, cultivateur, et de Jeanne LAR-
RIBEAU, sans emploi, domiciliés à Lavardac (Lot et Ga-
ronne), et consentants par acte passé le 23 août dernier devant 
Maître GAYRAUD, notaire de la residence de Lavardac.  

Avec Marie eléonore, 17 ans 3 mois et 12 jours, sans 
travail, demeurant et née à Cette le 15 juin 1882, fille mineure 
et légitime de Julien SABATTE, employé au chemin de fer, et 
de Marie Isabelle SERE, sans travail, sis à Cette, ici presents et 
consentantss;    
xxx pas de contrat de mariage xxx 

Témoins : Joseph BESSON, 36 ans , 
François BOMBAUD, 40 ans, comptable, 
Franc-Maçon, 
François ROQUES, 45 ans,et françois BES-
SON, 43 ans, Sous –chefs de Gare, 

Domiciliés à Cette 



   Cette :  4 septembre 1872   7 h  Acte 626   F 152 

Eudoxie fille légitime de François GATIMEL, 26 ans, tapissi-
er, et de Marie-Henriette EMPEREUR, 24 ans, sans profession, 
domiciliée à Cette, Maison LEMASSON, 17 rue du Palais.  

Témoins : 

Ferdinand SIMON, 47 ans, 
François BALSIERE, 44 ans, 
cordonniers sis à Cette. 

X à Cette le 9 mai 1899 avec Joseph Julien Marie BERGES. 
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Si notre campagne de publication 
d’arbres généalogiques se pour-
suit ainsi depuis une vingtaine 
d’années - elle avait commencée 
avec le N°19- c’est qu’elle est 
porteuse d’échange et de décou-
vertes prometteuses pour nos ad-
hérents.  
 Combien de membres du GGG se 
sont retrouvés en se trouvant des 
parentés certes souvent éloignées 
mais combien enrichissantes pour 
leur propre généalogie. 

 Dans cet esprit nous avons  mis en ligne sur notre site internet, 
et cela depuis longtemps, l’ensemble des arbres agnatiques ou 
cognatiques publiés à ce jour.  
Voir rubrique Adhérents : Arbres des adhérents 

 Nous continuons toujours une double publication à la fois nu-
mérique - accessible à nos seuls Adhérents sur le site - et nous 
poursuivons la diffusion imprimée. 
 On est en présence là  d’un outil de synthèse, souvent négligé 
par les chercheurs, et qui fait pourtant gagner un temps pré-
cieux dans la connaissance des familles de la Gascogne ger-
soise. Pourquoi refaire ce qui a déjà été fait ? 
 Par ailleurs l’archivage de ces travaux à la BNF assure à la 
fois leur pérennisation et la possibilité de consultation.  
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Dessine moi un arbre 



En cette période confinement  pourquoi ne pas faire 
pousser nos arbres ? En continuant d’assurer un lien entre le 
passé le présent et l’avenir. Nous ne pouvons donc que vous 
inviter à suivre les traces de vos prédécesseurs en publiant  
arbres agnatiques ou cognatiques qui sont bien la synthèse de 
vos travaux à un moment donné. 

Les modèles d’arbres sont toujours téléchargeables sur 
notre site : http://genealogie32.net/(Menu principal rubrique 
Téléchargements) 

Christian SUSSMILCH 

BEDOUT  
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http://genealogie32.fr/


D’AUX  de lescout 
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Tasque 

communiqué dans le Forum par Liliane Soubabère 
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   LE  CHEVALIER  DE  LAVALETTE 

Lucienne Gayraud   

Le Chevalier de Lavalette dont l’existence aurait été 
découverte au château de Caumont n’est  pas un Mystérieux 
bâtard du Duc d’Epernon, mais son neveu Louis de Goth Mar-
quis de Rouillac, Baron de Blanquefort, conseiller d’Etat, vice 
Amiral ….… fils de Jacques de Goth qui épousa en 1582 Hé-
lène de Nogaret de Lavalette, sœur du Duc d’Epernon (se re-
porter au bulletin du GGG n° 61 ) 

L’acte de mariage trouvé donc dans ce château  n’est 
certainement pas un remariage du Duc mais de son neveu ce 
qui n’aurait rien d’extraordinaire, le château de Caumont étant 
la demeure de ses grands parents maternels Jean de Nogaret de 
Lavalette et Jeanne de St Lary. 

Au vu et dates des documents d’époque que nous pos-
sédons, cette méprise semblait évidente mais elle est totalement 
confirmée par les premières pages du neuvième tome des 
« historiettes de Tallemant des Réaux »contemporain de ces 
personnages. 

Double explication à ce titre de «  chevalier » 1 : Au 
carrousel de 1612 qui eut lieu à la place Royale pour le mariage 
de Louis XIII, le Marquis de Rouillac était l’un des «  cheva-
liers du soleil » il avait pris le nom de «  Zaïde » avec la devise 
d’un «  soleil qui chasse les nues » (Roman des Chevaliers de 
la gloire) par Rosset. 

2 : Le Marquis de Rouillac alla comme ambassadeur 
extraordinaire en Espagne dans la première année de la minori-
té de Louis XIV. Il avait à cette occasion reçu un brevet du 11 
décembre 1643 qui le désignait pour être l’un des « Chevaliers 
des ordres du Roi » et en avait porté les insignes. Il était donc 
bien excusable de s’en glorifier même si cela a été contesté par 
la suite en raison de la minorité du Roi….(le brevet lui avait  
été donné pendant la régence) 
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C© MathieuMD / Wikimedia Commons 

Château de Caumont 

https://commons.wikimedia.org/wiki/User:MathieuMD
https://commons.wikimedia.org/wiki/Main_Page


   

De même tous les titres et parentés dont il se paraît 
n’étaient pas tout à fait usurpés. A l’extinction de la lignée di-
recte du Duc d’Epernon dont les titres avaient été rendus trans-
missibles par le Roi Henri III, il était bien le seul héritier mâle 
de la famille malgré les six enfants qu’avaient eus Jean de No-
garet et Jeanne de St Lary ; trois fils, Bernard, Jean-Louis (le 
premier Duc) et Jean (mort en bas âge) et trois filles, Catherine, 
Hélène (sa mère) et Anne-Marie, la dernière, mariée au Comte 
de Brienne. 
 

Le mariage « croisé » de son oncle Bernard qui avait 
épousé Anne de Batarnay de Joyeuse et de sa tante Catherine 
qui avait épousé Henri de Batarnay de Joyeuse donnait à 
notre « chevalier » toutes ces parentés bien réelles. Il est même 
à noter que la descendance de sa tante Catherine eut un grand 
destin. Une fille unique était née de ce mariage ; Henriette Ca-
therine de Joyeuse qui épousa en premières noces Henri de 
Bourbon Duc de Montpensier 1573-1607, puis en deuxièmes 
noces Charles de Lorraine Duc de Guise, 1571-1640 .   

                                           
Du premier mariage naquit une fille unique Marie de 

Bourbon qui épousa Gaston d’Orléans, 1608-1660. Ils furent 
les parents de Anne Marie Louise, Duchesse de Montpensier, 
cousine germaine de Louis XIV, qui épousa à son tour le Duc 
de Lauzun. 

 

De son deuxième mariage naquirent dix enfants dont le 
Duc de Joyeuse.  
 

D’autre part, sa parenté tournée en dérision par Talle-
mant des Réaux avec les maisons de Foix et d’Albret était éga-
lement bien réelle, l’unique héritière des Foix-Candale étant sa 
tante maternelle par son mariage avec le Duc d’Epernon… et 
Marguerite de Verneuil, fille reconnue du Roi Henri IV, sa 
cousine par son mariage avec Bernard fils du même Duc. 
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  Si  Tallemant des Réaux nous renseigne sur beaucoup 
d’évènements qui se passaient à la cour et date très exactement 
ses récits ,il semble ignorer totalement ce qui se passait en pro-
vince loin de ses yeux « fureteurs ». Il raconte ainsi que le Mar-
quis de Rouillac s’était séparé de son épouse pour être tombé 
amoureux de Madame de Nesle, ce qui est bien plausible….et 
qu’après la mort de celle-ci il avait été bien aise de la retrouver 
parce que tous les biens étaient au nom de cette illustre 
épouse ;or, « l’illustre épouse » n’était pas la sienne mais celle 
de Jacques de Goth, c’est à dire sa mère ! Tous les actes que 
nous avons de cette époque sont passés en présence de « Haulte 
et puissante dame Hélaine de Lavallette dame marquise de 
Rouillac »Il semblerait d’ailleurs que cette « illustre 
dame »sans doute mécontente des agissements de son fils ait 
voulu sauver une bonne partie des biens en question en les pas-
sant sur la tête de son petit fils Jean Baptiste Gaston et c’est 
grâce à cet acte que la donation faite par celui-ci de la vieille 
maison des Gayraud   put être validée et la vente qu’en avait 
fait son père annulée.( voir Bulletin n° 61 )  
 

En définitive les « ragots » de cour sans doute exagérés 
mais assez souvent exacts de Tallemant des Réaux sont une 
bonne confirmation de l’étude de ces personnages bien de chez 
nous ! 
 
      
Sources : Nos archives familiales 
 Tallemant des Réaux : Historettes 9e tome 
 Hélène Tierchant : Le Duc d’Epernon 
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Château de LaCassagne   

                                                                             Christian SUSSMILCH 

 

 

Château de Lacassagne, à Saint-Avit-Frandat, Gers, France. Salle des chevaliers 
de Malte. Peintures sur toile, anonymes d’après Matteo da Leccio. Crédit : Mor-
burre   Sous licence Creative Commons  2016-06-05   

 

 

Comme bien des châteaux gascons, le château de Lacas-

sagne a été construit  au  XIII eme siècle et  a été l’objet de trans-

formations successives, notamment de la part des LUPPÉ-

GARRANÉ, jusqu’à nos jours. Cet édifice est connu pour con-

tenir la réplique de la salle du conseil des chevaliers de Malte, 

dont l’original se trouve  sur l’île de Malte à Lavalette.  

 

http://creativecommons.org/licenses/by-sa/4.0/deed.fr
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Les LUPPÉ-GARRANÉ  

    Les seigneurs de LUPPÉ , originaires du vil-

lage éponyme, proche de RISCLE, sont connus de-

puis le XI ème siècle. Extraction chevaleresque 

( 1380), honneurs de la cour , maintenue noble le 1er 

juillet 1698, honneurs de la Cour en mai 1758 ,1763 

et le 12 novembre 1784 . 
 

La famille s’est maintenue à LUPPÉ, aujour-

d’hui commune de Luppé-Violles, d’où sont issues 

plusieurs branches cadettes : 
 

- les GARRANÉ 

- les MARAVAT 

- les LAMOTHE-POUILLON.  

- les  GENSAC 

- les LUPPÉ- BESMAUX 

 

 

 

            

                                                                                  

 

 

 

 

 

 

 



     

Les blasons :   

          Famille de  LUPPÉ : d’azur à 3 bandes d’or. 

                                

 

 

 

 

 

 

         Pierre de LUPPÉ du GARRANÉ , seigneur de  St Avit et 

du  Frandat :  d’Azur semé de bezons d’or à 3 bandes du 

même. 

 

 

 

 

 

 

La branche des GARRANÉ quant à elle, est issue de 

Bernard de  GARRANÉ, marié en 1469 à Marguerite du GAR-

RANÉ . 
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Jean Bertrand  de LUPPÉ-GARRANÉ  

Chevalier de Malte, et grand prieur de Saint Giles, eut 

une influence certaine sur l’aspect actuel du château qui 

comme souvent est le résultat des apports des occupants suc-

cessifs. 

                                                                                                                    Crédit : C.Sussmilch 
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 La  salle carrée initiale des THIEURAS est identi-

fiable de part l’épaisseur des murs, dans la partie Nord-Ouest 

du château, certains éléments font soupçonner qu’il s’agissait à 

l’origine d’une tour-salle unique Au début du XVI ème siècle 

les VÉZINS apportent des touches italiennes à l’édifice. Le 

XVII ème siècle incorpore l’extrémité sud de la salle primitive 

dans un nouveau bâtiment cantonné de  deux tours rondes au 

Sud-Ouest et au Sud-Est. Le balcon qui relie les deux tours par-

ticipe à l’allègement de l’édifice en débouchant sur une galerie 

à arcades aujourd’hui obturée.  
 

Cette nouvelle construction trouve son intérêt dans la 

reconstitution à l’identique  de la Salle du Conseil Suprême des 

Grands Maîtres de l’Ordre de Malte de la cité de la Valette.. 

Créée dans les années 1620 selon les désirs de Jean Bertrand  

de LUPPÉ-GARRANÉ chevalier de l’ordre de Malte . Il était  

né en 1586, reçu Chevalier en 1597, et mort en 1664 ; Grand 

Prieur de St Giles, il  a donné les tableaux de cette salle et 

Pierre Charles Joseph de LUPPÉ y a fait placer son portrait en 

reconnaissance, 1777. 
 

Cette salle de plus de 100 métres carrés et 5m de hau-

teur avec lambris de chêne peint de galons laurés, poutres 

peintes de rinceaux, mettent en évidence les 15 toiles d’origine 

italienne qui déroulent, telle une bande dessinée, l’histoire de 

l’Ordre de Malte, dont le grand prieur semble encore suivre le 

déroulement.  

Les divers épisodes du siège de Malte par Soliman le 

Magnifique, en 1565, avec le portrait en pied de Jean-Bertrand 

de LUPPÉ-GARRANÉ, sont relatés en quatorze tableaux, exé-

cutés sur pla , à La Valette par des artistes de l’école italienne 

 . 
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Crdit: s licence Creative Commons  2016-06-05   
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http://creativecommons.org/licenses/by-sa/4.0/deed.fr
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Crédit : Morburre   Sous licence Creative Commons  2016-06-05   

http://creativecommons.org/licenses/by-sa/4.0/deed.fr
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 Jean Parisot de la Valette  fut le vainqueur de Soliman : des 

trois sièges menés par les Chevaliers de Malte, celui de 1565 

fut le plus spectaculaire. 

Crédit : C.Sussmilch 
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Crédit : C.Sussmilch 



 
  

 Et cela d’après les fresques originales du peintre maniériste 

italien Matteo da Leccio qui ornaient la salle du conseil des 

grands maître de l’ordre. 
 

Ainsi sont représentés : 
 

On se trouve ici en présence de la seule collection com-

plète de la représentation de la guerre de 1565 et notamment 

d’une bataille  contre les Ottomans ( Mai 1565 à septembre 

1565) qui furent repoussés 
 

 En cette période estivale une visite au Château de Lacas-

sagne à St Avit Frandat peut se révéler être intéressante  à bien 

des égards. 

   La consultation du site ci-après peut aussi avoir son intérêt:  

https://l-estrangie-e-li-santoun.over-blog.com/2016/07/

chateau-de-lacassagne-chevalier-de-malte.html 
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 - Arrivée de l ‘Armée Turque 

 - Débarquement de l’armée Turque 

 - Siège de St Elme 

 - Prise de St Elme 

 - Siège de l’île St Michel 

 - Arrivée du « Petit Secours » 

 - Siège de la Porte Castille 

 - Assaut par terre et mer de l’île St   Michel 

 - Premier assaut de la porte de Castille 

 - Démonstration de toutes les batteries 
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Crédit : C.Sussmilch 



    

Protection du patrimoine onomastique français 
 

Pierre    de Vernejoul 
 

Les vieux patronymes portés depuis des siècles par des 

familles ayant marqué la vie de leur province, de leur ville ou 

même, plus modestement, de leur village, font partie du p a -

t r i m o i n e  historique de notre pays, au même titre que les 

monuments ou les œuvres d'art. Pour s'en convaincre, il suffit 

de citer des noms comme Montmorency, Tal- leyrand ou La 

Trémoille. Leur puissance évocatrice est au moins aussi forte 

qu'un tableau de La Tour ou qu'une vue de Versailles. Or, si le 

patrimoine matériel est reconnu et protégé, les vieux noms sur-

vivent ou s'éteignent dans une indifférence quasi générale. La 

reconnaissance de leur valeur dépasse rarement le cercle fami-

lial. 

La Société évolue. Nos contemporains ne vivent plus 

comme vivaient leurs ancêtres. Entre autres conséquences, de 

plus en plus de patronymes se transmettent de mère à enfant 

ou en dehors du cadre du mariage. Par ailleurs, sous couvert de 

favoriser la reprise de noms en voie d'extinction, ce que permet 

déjà l'actuelle législation, une loi nouvelle, fut votée à la va-vite 

en fin de législature par la majorité de gauche en février 2002. 

Elle se voulait un « dépoussiérage antimachiste », entendant 

dénoncer « l’exception française ». Il s’agit d’une véritable ré-

volution, entrant en application dès le 1er janvier 2005, qui 

signe la fin d’une « règle » millénaire et bouleverse un des pi-

liers de la famille en offrant une triple option aux parents d’un 

enfant nouveau-né légitime ou naturel : 
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Ce nom pourra être : 
 

- le nom du père, 

- le nom de la mère, 

- le nom du père et de la mère, accolés dans l’ordre choisi    

par eux, et dans la limite d’un nom pour chacun d’eux. 
 

Ce choix ne peut être fait qu’une fois: le nom des frères et 

sœurs nés des mêmes père et mère devant être identique. A 

défaut d’accord entre les parents, le nom transmis est celui du 

père. 
 

Prenons le cas d’école suivant : X. Dupont et Y. Durand 

ont un enfant Z., légitime ou naturel, qui pourra être déclaré : 

Z. Dupont, Durand, Dupont-Durand ou Durand-Dupont. Plus 

tard, Z. aura un enfant avec W. Dubois-Duval; cet enfant pour-

ra alors être déclaré de seize manières différentes ! 
 

En cas de désaccord entre les parents sur l’ordre dans 

lequel les deux noms doivent être énoncés, la loi Gouzes pré-

voit que ce sera l’ordre alphabétique qui l’emportera. 
 

Cette mesure peut anéantir des siècles d'efforts visant à 

honorer le nom reçu du père et à le transmettre intact aux en-

fants, parfois au prix de sacrifices considérables. 
 

Un nom est pourtant bien autre chose qu'une étiquette inter-

changeable au gré de l'humeur des générations. Il fonde l'identité 

de l'individu. Il le précède dans ses rendez vous. Il l'ancre dans 

une lignée et le fait reconnaître aux yeux de tous comme apparte-

nant à une famille. Porter un nom est une responsabilité qui en-

gage autant l'individu que l'ensemble de sa parentèle. S'il le désho-

nore, la honte rejaillit sur toute sa famille. 
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Contrairement aux ambitions affichées par la loi nou-

velle, le danger est réel de voir des pans entiers de cet héri-

tage inestimable disparaître dans les années à venir. Outre 

l'extinction « naturelle » de centaines de noms, faute d'héritier 

mâle, si l'habitude est prise de choisir entre deux patronymes 

le plus chic ou le plus sonnant, combien de noms obscurs mais 

authentiquement anciens vont-ils disparaître ? 
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En forçant le trait, on peut imaginer que dans deux cents 

ans la moitié de la population française portera un nom d'ori-

gine noble. Que pourront bien représenter ces noms s'ils ont 

été galvaudés et si personne ne sait distinguer les porteurs légi-

times des vagues descendants ? 

Ainsi - si rien n'est fait - un double danger guette à très 

court terme le patrimoine que représentent les vieux noms de 

famille : d'une part, une extinction accélérée ; d'autre part, une 

dévalorisation de ceux qui auront été transmis en dehors des 

règles exigeantes qui leur donnaient toute leur valeur. L'effet 

conjugué de ces deux facteurs peut conduire à détruire ce ca-

pital culturel et moral. 

En mars 2004, après plusieurs mois de réflexion et de 

consultations, est née l'association « Vieux Noms Français 

Subsistants »* qui se situe bien dans une démarche de dé-

fense du PATRIMOINE onomastique français. Ses membres 

fondateurs se sont fixé pour l'essentiel un double but : faire 

reconnaître les vieux patronymes portés avec distinction en 

France depuis plus de 400 ans comme faisant partie intégrante 

du PATRIMOINE historique français; et encourager les jeunes 

générations à rester fidèles à cet héritage. 

Pour atteindre ces objectifs, le moyen le plus efficace a 

paru être la création d'un label rigoureux et reconnu attribué 

aux membres ayant fourni les preuves de l’authenticité, de 

1'ancienneté et de l'honorabilité de leur patronyme. Ce label 

de VNFS classe en quelque sorte un nom comme celui des 

Monuments Historiques classe un monument. Les critères de 

sélection qui ont été retenus visent à assurer la crédibilité de 

l'association et à en favoriser le développement.  

 

 

  

  31    



 
   

Ainsi, dans notre société de consommation où l'argent 

peut presque tout obtenir, il a été choisi de mettre l'accent sur 

une des rares choses qui ne s'achète pas : le temps.  

C'est pourquoi, le candidat devra au minimum prou-

ver que son nom est porté dans sa famille depuis plus de 

400 ans à la date de candidature en s'étant toujours trans-

mis légitimement de père en fils. Un nom relevé depuis 

moins de quatre siècles ne permet pas de rejoindre l'associa-

tion, même s'il est porté légalement à l'état civil. 

Dans le même ordre d'idée, une famille ayant abandonné 

au cours des quatre cents dernières années son patronyme 

d'origine - au profit d'un nom de terre ou d'un autre patro-

nyme substitué au premier - ne pourra être admise dans 

l'association. L'ajout ancien d'un nom de terre ou la reprise 

d'un nom accolé au patronyme d'origine n'interdit pas l'accès à 

l'association mais seul le patronyme d'il y a quatre cents ans est 

pris en compte dans l'examen du dossier d'admission. 

La filiation doit être établie par actes authentiques jus-

qu'à l'un des ancêtres en ligne masculine portant le même nom, 

et cité au moins quatre cents ans avant la date de candidature. 
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    publications 

         

                               2021 s’inscrit dans la continuité de nos  

publications et  communications . 

                                                            

      

                                             

Après une année 2019 très dynamique, la cuvée 2020 a 
connu un certain ralentissement que l'on pourrait attribuer à la 
pandémie du Covid19 et aux mesures prises par les autorités 
pour en limiter les effets. Les registres de seulement 7 com-
munes ont été traités. Parmi ces nouvelles localités figure Saint
-Lanne, une commune du département des Hautes-Pyrénées 
dont le registre se trouve curieusement conservé aux Archives 
Départementales du Gers sous la cote 5E646, attribué par er-
reur à Lagraulet du Gers. Étant limitrophe de Viella, Maumus-
son-Laguian, Riscle et Goux, le registre de cette commune est 
susceptible de contenir des données intéressant quelques gé-
néalogistes Gersois.  

 

La base de données du PNDS contient désormais près de 
771 000 actes, et 343 paroisses ou communes dont 290 com-
munes actuelles, soit 62% des 466 que compte le département 
du Gers, et aucun des 17 nouveaux cantons Gersois n'est ou-
blié.  

 Merci aux bénévoles qui consacrent de longues heures à 
ces travaux dont nous pouvons tous profiter.  

     DVD Rom  2020                                                                 
                                                                        Par Yves TALFER 
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Nouvelles  Paroisses / Communes dépouillées en 2020 

   Fourcès, Pont d’entrée et Tour de l’Horloge 

Jean Noël Lafargue 



Souscrivez à la présente édition au moyen du formulaire  
disponible sur notre site. 
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Hors-série N°1    

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Il est le fruit d’une réflexion collective de vos administra-

teurs et revêt un double aspect : 
• Celui d’un vade-mecum pour le généalogiste : l’ob-

jet de la  première partie  est la question du rapport entre 
la génétique et la généalogie et  ensuite les  particularités 
de la généalogie en   Gascogne à partir d’ exemples et d’il-
lustrations pratiques . Il fait référence aux travaux publiés 
par notre association depuis l’origine. 
 

• Celui d’un ouvrage de référence sur deux théma-
tiques qui nous sont propres : le fait gascon et l’émigration. 
Enfin des annexes renseignent d’une manière précise sur le 
travail effectué. C’est un ouvrage toujours d’actualité pour 
les nouveaux adhérents qui veulent mieux connaître les 
ressources du GGG. 

 
Version imprimée 
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Hors-série N°2: Beaucaire au 19èmesiècle 

     

     

 

 

 

 

 

 
« Comme tous les villages de notre région, Beaucaire a 

bénéficié tout au long du XIX° siècle d’une évolution qui a 
transformé son aspect et bouleversé l’esprit de ses habitants.  

  La lecture des registres des délibérations du Conseil 
Municipal, la consultation des archives diocésaines et de la sé-
rie M des Archives Départementales du Gers, permet de décou-
vrir un village en pleine mutation. On achète un presbytère que 
l’on reconstruit par la suite, on construit une maison d’école et 
une mairie, on rebâtit l’église, on perce une nouvelle avenue, 
on agrandit la place publique, on éloigne le cimetière du centre 
du village, la commune de Pardeilhan est rattachée à celle de 
Beaucaire et l’on établit des foires. Le commerce est prospère 
et la population s’enrichit peu à peu. Beaucoup de maisons 
neuves sont construites entre 1850 et 1885, comme en té-
moigne la matrice cadastrale... ». 

   L’ouvrage de Jean Jacques DUTAUT-BOUE  est main-
tenant de nouveau disponible.  

            Version imprimée 
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1090-2001 ! Neuf siècles que le nom de Vernejoul s’il-
lustre en France, et particulièrement dans le Sud-Ouest.  Au 
cœur du comté de Foix sous le règne de Roger II de Foix, appa-
rut vers 1090 Roger 1er de Vernejoul, chevalier, premier mail-
lon connu d’une famille noble qui produisit plusieurs cheva-
liers et dont nous allons suivre la trace du XIème au XXème 
siècle. 

       La descendance de Roger 1er de Vernejoul, 
durant vingt-quatre générations connut de nom-
breuses vicissitudes, leur sympathie vis-à-vis de 
cathares les obligea à quitter la châtellenie de 
Vernajoul, leur terre d’origine ; puis , émigrés en 
Bas Limousin, ils adhérèrent à la Réforme et du-
rent s’exiler de nouveau vers des terres plus hos-
pitalières vis-à-vis des huguenots, pour se fixer 
définitivement en Guyenne, au château de La 

Roque David. Ils eurent à y subir  exactions et  dragonnades  au 
XVIIIéme siècle. Les ruines du château de La Roque- David à 
peine relevées en 1776, ils eurent à faire aux révolutionnaires. 
Trois fois bannie de ses terres, la famille de Vernejoul fournit 
un nombre important de serviteurs de l’ Etat, tant militaires que 
magistrats, ainsi que bon nombre de ministres du culte, pas-
teurs ou prêtres. Fidèles à leurs origines chevaleresques et à 
leur devise  « mieux mourir que se ternir », les Vernejoul s’at-
tachèrent à ce que leur vie soit un « hymne à l’Eglise et à la 
Patrie ».Mots clés : Généalogie, Noblesse, Comté de Foix et 
Gascogne, Catharisme, Protestantisme.  

        Cet important travail de Pierre de Vernejoul - que nous publions en 
édition numérique - est issu de sa Thèse de Docteur en Histoire de l’Université Pa-
ris IV-SORBONNE   Ecole doctorale d’Histoire Moderne et Contemporaine ) et 
donne en 2 Tomes et sur plus de 1 200 pages  un éclairage nouveau sur 1 000 ans de 
l’histoire de France. ( Nous avons adjoint à cette publication le travail que réalisait 
Pierre de Vernejoul , peu avant sa disparition , et qui portait sur « Le Duel du Pré 
aux Clercs » où s’illustrèrent  d’Artagnan et un certain Bernajoux….) 

  Version numérique uniquement 

Hors-série N°3 : Les VERNEJOUL du Moyen-Âge à nos jours 
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Le Hors-Série N°4 « 20 ans de bulletins » est 
disponible sous forme numérique (support 
CD uniquement). La vie de la Généalogie 
Gasconne Gersoise est ponctuée depuis 1991 
par la parution trimestrielle du bulletin.     
 Au 1er trimestre 2012, 78 bulletins ont été 
publiés. Mettre à la disposition de nos adhé-
rents sous forme numérique ce fonds édito-

rial est l’un des objectifs poursuivis par notre association. 
Pour ce travail de numérisation nous avons volontaire-

ment supprimé certaines pages maintenant obsolètes (liste des 
adhérents, état du dépouillement…) ou publiées par ailleurs 
comme les Questions/Réponses. 

Vous avez maintenant à votre disposition sous une forme 
facilement consultable 20 ans de parution. 

   
 

 Version numérique 

Hors-série N°4 : 20 ans de bulletins 
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      Vous avez maintenant à votre disposition sous une 
forme facilement consultable 20 ans de parution. Depuis main-
tenant plus de 25 ans , le service recherche, d’abord animé par 
Jean Claude BRETTES, et maintenant par Mle FRANZIN ET 
Mr BAQUÉ répond aux questions posées par les adhérents.     

        De 1991à 2012, plus de 2 100 questions ont été po-
sées. Toutes ces questions n ‘ont pas trouvé de réponse mais le 
taux de réussite s’établit cependant à 65%. 

    Pour l’exploitation de cette publication-uniquement 
disponible sur CD-ROM-Il vous faut disposer d’Acrobat Rea-
der X (disponible gratuitement en téléchargement sur le site  
http://www.adobe.com.fr ). Une fois le programme lancé, cli-
quer sur « Edition »(barre du haut) puis « Rechercher ».  La 
simple indication du patronyme dans la case « Rechercher » 
renvoie au nom de famille convoité dans la mesure où ce nom 
est présent dans la base. 
 
 

 

 . 

   
 

  

 

 

 

 

Version numérique 

Hors-série N°5 : 20 ans de Questions Réponses 
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Cet ouvrage fait le point des 
études menées sur les différentes migrations qu’à connues la 
Gascogne en général et le Gers en particulier depuis le 17ème 
siècle. 
Certaines études sont d’ordre général et d’autres plus centrées 
sur les migrants et leur histoire personnelle.  Nous avons déci-
dé de publier un premier Tome plus axé sur  les questions gé-
nérales des migrations des Gascons. Ainsi un deuxième Tome 
portera sur les parcours individuels ou collectifs des différents 
acteurs et établira et renverra à une base de données numérique 
facilitant la recherche. 
 

Version imprimée 

Hors-série N°6 :  

  Migrations Gasconnes           

                                              Tome 1 
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Dans la continuité du Tome 1, ce deuxième ou-
vrage rend compte des investigations qui ont pu être faites concer-
nant de nombreux gascons. Ce Tome 2 s’il donne un inventaire 
des gascons partis en Louisiane ( p 187) donne de nombreuse in-
formations sur les parcours individuels des familles LA-
GOURGUE, DUPATY, LABATUT, FAGET, TACHÉ, LA-
BORDE… qui sont souvent surprenants. Bien sûr le présent vo-
lume est loin d’être exhaustif mais il peut constituer un bon levier 
pour de futures recherches puisqu’il renvoit aussi à de nombreux 
sites internet dispensateurs d’informations généalogiques. 

 

Version imprimée 

  Hors-série N°6 :  

  Migrations Gasconnes           

                                              Tome 2 
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Elie DUCASSE pendant 
des années a assuré la diffusion 
de textes gascons, souvent issus de BLADE, avec leur traduc-
tion. Nous mettons maintenant à disposition un ensemble de 
texte en bilingue ce qui permet de mieux appréhender l’âme 
Gasconne. 

                     Avec la complicité de Jean Jacques 
DUTAUT-BOUE et de Mr FURCATTE nous vous proposons 
une version sonore de  textes qui complètent cet ouvrage. 

 

Version imprimée 

Hors-série N°7 :   

               Jo sabi un conde   

                                  /  Je sais un conte              
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   A travers les nombreux actes notariés compulsés et étu-
diés , Jean- Jacques DUTAUT-BOUÉ a su faire ressortir les us 
et coutumes d’un monde certes disparu mais qui nous interpelle 
encore. Il met en évidence la rigueur et le souci de la transmis-
sion qui apparaissent dans les actes de mariage notamment, 
moment où les partages et les arrangements commençaient. Les 
plus jeunes quittaient tôt la maison familiale, le droit d’aînesse 
subsistant, la mobilité était relative, souvent d’un canton ou 
d’un village à l’autre.  

 Comme l’auteur l’indique en conclusion : « Le Code ci-
vil de 1804 et la Révolution française n’ont rien changé à la 
structure sociale de notre canton. L’essentiel des comporte-
ments sociaux s’est pérennisé au XXème siècle ».                                                                                          
Merci encore à Jean-Jacques DUTAUT-BOUÉ pour la pré-
sente contribution, et en rappelant le Hors Série N°2 BEAU-
CAIRE au XIXème siècle qu’il a consacré à son village. 

Version imprimée 
 
 

Hors-série N°8 :   

 Vieilles Famille de VALENCIENNES 
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L’édition annuelle, millésime 2020, de nos publications 

trimestrielles pour l’année Généalogique 2019/2020 est mainte-

nant disponible.   

Les millésimes 2014, 2015, 2016, 2017, 2018, 2019 sont 

encore disponibles jusqu’à épuisement des stocks.   

 
Version imprimée 

 

 

  2020 
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Pour commander un ouvrage : 

- accéder sur notre site à la rubrique 

-  et cliquer, en fin de rubrique, sur commande  

https://www.genealogie32.net/?q=commande


 
MAISONS RURALES DU GERS au XVIIIeme  siècle.  

 

Par Jean Jacques DUTAUT-BOUE 
 

Cette nouvelle rubrique est consacrée au patrimoine Ger-
sois du XVIIieme siècle.  Jean Jacques DUTAUT-BOUE nous 
invite à mieux connaître les caractéristiques de notre envi-
ronnement et notamment des  caractéristiques particulières des 
maisons gasconnes rurales.  

Cette maison représentée sur le plan du territoire de Gi-
mont du XVIII° siècle est un témoignage ancien et donc très 
intéressant du type de bâtisse répandu dans le sud du départe-
ment. Il s'agit de la ferme dont les dépendances joignantes à la 
maison d'habitation sont disposées perpendiculairement à celle
-ci. Ce plan, très précieux, atteste donc de l'ancienneté de ce 
type de bâti. 
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      Le Site incontournable du GGGéiste :   

       http://genealogie32.net/  

http://genealogie32.fr/
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 Depuis maintenant  29 ans, le service Recherche du 

GGG, animée par Jean Claude BRETTES jusqu’en 2018,   a 
répondu aux questions posées par les adhérents. De 1991 à 
2012 plus de 2 100 questions ont été posées. Toutes les ques-
tions n’ont pas trouvé de réponse mais le taux de réussite 
s’établit cependant à 65% ( voir publication CD Hors-Série N°5 tou-

jours disponible). Aujourd’hui Frédéric BAQUÉ a repris le flam-
beau; nous l’en remercions encore vivement. Une aide 
d’autres adhérents Gersois serait aussi bienvenue et appréciée. 

 
    20 ans de questions réponses, voici aussi une source 

intéressante pour la recherche généalogique en Gascogne Ger-
soise. Le  Hors série N°5 ( voir page 29 ) permet déjà de ré-
pondre aux interrogations les plus basiques que ce soit sur 
l’origine des familles ou les dates importantes de la vie que 
sont la naissance, le mariage, le décès. Cette compilation pu-
bliée au format PDF est facilement exploitable  et évite au 
chercheur de perdre son temps en capitalisant sur un travail 
déjà accompli. 

   
 Ainsi avec : 

• L’édition du  DVD ROM des dépouillements à 
jour au 31.12.2010 est disponible ( voir le bon de souscrip-

tion). 
 
• la publication des arbres agnatiques et cogna-

tiques sur notre site et dans le bulletin 
 
• l’utilisation des forums et des blogs  sur notre 

site 
 

     

 

      eNTRAIDE     
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• L’application VISAGe  
 
Elle permet de faire les recherches directement 
dans les paroissiaux jusqu’en 1792 et par l’inter-
médiaire des tables décennales jusqu’en 1892 de 
retrouver la date exacte de l’acte recherché dont on 
peut demander une photo  numérique par le biais 
du formulaire d’entraide. 

 
Dans la rubrique : Adhérents du GGG - Service d’en-

traide, vous trouverez un formulaire de demande de reproduc-
tion numérique d’actes pour la période postérieure à 1792.  

 
Deux types d’actes sont susceptibles de faire l’objet 

d’une demande de recherche. 
 
  Actes issus des registres paroissiaux ou d’Etat-Civil : 
 
     Par courriel une photo numérique de l’acte demandé 

vous sera transmise.Une seule  recherche sera faite pour les 
personnes authentifiées sur le site mais non encore membres 
du G.G.G.  Pour les adhérents et devant le succès de la formule 
les demandes sont limitées à 5 par mois et par adhérent. Afin 
de faciliter le fonctionnement du service seules seront traitées 
les demandes comportant la date , le lieu, et la nature précise 
de l’acte  

       Actes issus des registres notariaux 
 
      Frédéric Jean BAQUÉ, s’est spécialisé dans la re-

cherche pour ces actes. Nous privilégions le traitement des de-
mandes comportant le plus de précisions possibles (actes, date,  
lieu, notaire…).   
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  Pour une demande  sur notre  service d’entraide Inter-

net : 
http://www.genealogie32.net    Rubrique : Adhérents 

du GGG 
    °  Service d’Entraide 

                   Compléter le formulaire qui vous est proposé 
avec le plus de précisions possibles. Ainsi vous faciliterez le 
travail et permettrez d’avoir plus rapidement une réponse. 

                    
  On pourra consulter l’ensemble des demandes de l’an-

née Généalogique 2018/2019  et des années antérieures sur 
notre site Internet Rubrique : 

 
Adhérents du G.G.G. 

Télécharger 
        Télécharger un bulletin 
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              la Gascogne 

NOTES HISTORIQUES         

                                 par Yves TALFER  et Christian SUSSMILCH 
 

Le GGG a acquis récemment les 23 tomes d’un  ouvrage inti-
tulé « Notes historiques sur la Gascogne», datant de 1920 mais 
n’ayant jamais été publié. IL est le fruit des très longues années de 
recherche notamment aux Archives Nationales menées par Jean Paul 
de LACAVE LA PLAGNE BARRIS, ancien Président de la Cour de 
Cassation,  grand officier de la Légion d’Honneur, qui ont été mises 
en ordre par Alexis-Cyprien LACAVE LA PLAGNE BARRIS et en 
partie dactylographiées par Henriette DEPIED. Il va sans dire que le 
fruit de cet énorme travail n'est pas disponible aux Archives Départe-
mentales du GERS.  

 
Ce manuscrit d'une dizaine de milliers de pages est maintenant 

numérisé et mis en ligne sur notre site à l'intention des adhérents du 
G.G.G. qui souhaitent approfondir leurs connaissances sur l'histoire 
de la Gascogne ou découvrir de nombreux détails sur les grandes 
familles ou les localités du GERS. Il n'est pas envisagé d'en faire une 
version imprimée dont le coût serait prohibitif. Par contre nous com-
mençons avec ce N° la publication de certains extraits. Actuellement, 
la table alphabétique sommaire de tous les noms cités, institutions, 
patronymes, toponymes ou rubriques diverses, a été chargée en prio-
rité sur notre site, il s'agit d'un simple extrait du tome 22. Illustrant 
bien l'importance du travail des auteurs elle permet de se faire une 
première idée de l'ensemble de l'ouvrage. Une table des matières très 
détaillée (elle occupe plus de 500 pages), constitue le tome 23. 

 
 La collection n'est hélas pas complète, quelques parties occu-

pant ensemble plusieurs centaines de pages sont absentes, nous espé-
rons pouvoir combler ces lacunes..  Comme d'habitude, vous pouvez 
consulter ("clic gauche") ou télécharger ("clic droit" + "enregistrer 
sous..") les documents ci-dessous, mais attention, ils  sont volumi-
neux et leur téléchargement prend du temps. 
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                        Table alphabétique sommaire 

• Tome 1 : de ABBADIE à ASTARAC 

• Tome 2 : de ASTARAC à BASSOUES                                                                                 

• Tome 3 : de BASSOUES à BEAUDEAN et BEZOLLES (nd)  

•  Tome 4 : de BEAUHAS et BEZOLLES à CAMPANÈS (nd) 

• Tome 5 : de CAMPEILS à CHASTENET   (il manque le début) 

• Tome 6 : de CHASTENET à ECOLES 

• Tome 7 : de ECOLES à FLAREMBEL 

• Tome 8 : de FLAMARENS à HAGEDET 

• Tome 9 : de HAGET à LANNES 

• Tome 10 : de LAMOTTE-POUY à LOISSAN et LOMAGNE 

• Tome 11 : de LOMAGNE à MASSENCÔME 

• Tome 12 : de MASSENCÔME à MONLUC 

• Tome 13 : de MONNAIE à MONTESQUIOU 

• Tome 14 : de MONTESQUIOU à ORNANO 

• Tome 15 : de ORNEZAN à POISSY 

• Tome 16 : de POLASTRON à REVIGNAN (il manque la fin) 

• Tome 17 : de RIBAUTE à SAINTE-DODE (il manque le début) 
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http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/NOTES_HISTORIQUES/22.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_01.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_02.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_05.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_06.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_07.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_08.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_09.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_10.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_11.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_12.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_13.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_14.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_15.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_16.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_17.pdf


 

• Tome 18 : de SAINT-ELIX à SAUBOMEA 

• Tome 19 : de SAUMONT à TAILLAC 

• Tome 20 : de TAILLE à VICBIL 

• Tome 21 : de VIC-FEZENSAC à SIÈGE D'ORLÉANS 

• Tome 22 : MINUTES DES NOTAIRES , TABLE ALPHABETIQUE      
et  SOMMAIRE 

• Tome 23 : TABLE DÉTAILLÉE 

            Nous reproduisons au cours de ces  N°s quelques notes 
historiques. Comme on peut le constater si ces nombreuses 
notes concernent l’histoire, elles ne sont pas dissociées de l’his-
toire des familles, donc de la généalogie. On verra que ces 
notes sont très documentées et renvoient vers d’autres sources 
qui peuvent être d’un grand intérêt pour le chercheur. Si 
d’aventure lors d’une foire au vieux papiers vous découvrez un 
des exemplaires qui nous manquent , signalez-nous le, nous 
pourrons ainsi compléter cet ensemble. 
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http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_18.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_19.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_20.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_21.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_22.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_23.pdf


 

 

 

   Estampon 
 

       Terre et Paroisse au pays de SOS. L’église  sous le vocable de 

Saint Martin dépendait autrefois de l’archidiaconé de SOS. 
 

       -  XI février 1497 a Menguillon au diocèse d’Aire.               

Mossen Bertrand de Guiraud , caperan bacheheler en décrets, rec-

tor d’Estampe, en la diocese d’Aux, fait le mariage de son neveu et 

pupille Guillem de Guiraud  ( registre du notaire de Nogaro ).  

          

Estanque 

Château ou Salle, au diocèse d’Auch dans la juri-

diction de Mauvesin.  

                           ( acte passé dans ce château le 3 novembre 1603) 

 

Estaragues 

1422 noble Jacques d’Estaragues avoua tenir un 

fief noble et gentil du comte d’Armagnac à cause 

du comté de l’Isle Jourdain, sa maison de la noble 

famille saint GERMER en la juridiction de l’Isle 

Jourdain avec fief etc… 2 janvier 1422. 

( Montauban livre rouge folio 77 ) 
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           Le blog (blogue aussi cybercarnet) est une partie de 
notre site web qui permet à nos membres de publier régu-
lièrement des articles , certes succincts, et de rendre 
compte de l’actualité de leurs recherches ou trouvailles 
généalogiques. A l’exemple d’un journal de bord ces 
« billets »sont datés et identifiés et se succèdent du plus 
récent au plus ancien. 
 
           La possibilité pour chaque membre du GGG de 
créer son blog et de communiquer ainsi avec les autres ad-
hérents est une opportunité à saisir par chacun d’entre 
nous. ( voir N°s précédents) 
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BLOG   

          blogue 
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Vous trouverez ici la liste des nouvelles pages qui 
viennent d'être modifiées ou ajoutées à notre site, ainsi 
que celle des  documents récemment mis à la disposition 
des souscripteurs de VISAGe.            

 

Un grand merci aux importateurs de ces documents 
dont beaucoup ne se trouvent pas aux AD du Gers  

 

 

 

  

           

       Quoi  

                de  

                        neuf ? 

                                         Par Yves TALFER 
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•  VISAGe : fin d'indexation du registreE 1901 Juilles - Mar-
rots BMS 1737-1770 (16/07/2021) 

• VISAGe : fin d'indexation du registre E 2022 Simorre BMS 
1766-1777 (11/07/2021) 

• VISAGe : fin d'indexation du registre E 2021 Simorre BMS 
1754-1765 (06/07/2021) 

• VISAGe : fin d'indexation du registre 5 E 175-2 Condom - 
St Michel de Riguepeu BMS 1737-1783 (05/07/2021) 

• VISAGe : fin d'indexation du registre E 2020 Simorre BMS 
1737-1753 (28/06/2021) 

• VISAGe : fin d'indexation du registre E Sup 201 Aignan 
BMS 1771-1792 (25/06/2021) 

• VISAGe : fin d'indexation du registre 5 E 8 Ansan BMS 
1737-1791 (21/06/2021) 

• VISAGe : fin d'indexation du registre 5 E 416 Meilhan 
BMS 1737-1791 (05/06/2021) 

• VISAGe : fin d'indexation du registre AM E Sup 25238 
Condom - Pradau BMS 1746-1792 (31/05/2021) 

• VISAGe : fin d'indexation du registre E Sup 723 Monbar-
don BMS 1668-1700 (27/05/2021) 

• VISAGe : fin d'indexation du registre E Sup 368 Tourren-
quet et Tourens BMS 1740-1761 (21/05/2021) 

• VISAGe : fin d'indexation du registre 5 E 8 Ansan BMS 
1737-1791 (21/05/2021) 

• VISAGe : fin d'indexation du registre E Sup 538 Toujouse 
et Guillas S 1781-1791 (18/05/2021) 

• VISAGe : fin d'indexation du registre E Sup 724 Monbar-
don BMS 1701-1740 (15/05/2021) 

 



 

4 

•  VISAGe : fin d'indexation du registre E Sup 539 Toujouse 
et Guillas BM 1781-1793 (13/05/2021) 

• VISAGe : fin d'indexation du registre E Sup 537 Toujouse 
et Guillas BMS 1738-1780 (09/05/2021) 

• VISAGe : fin d'indexation du registre E Sup 725 Monbar-
don BMS 1741-1792 (06/05/2021) 

• VISAGe : fin d'indexation du registre E Sup 622 Arrouède 
BMS 1653-1792 (02/05/2021) 

VISAGe : fin d'indexation du registre GG10 Auch-
SteMarie BMS 1763-1770 (19/04/2021) 
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  CE  QUE VOUS DEVEZ SAVOIR 

   
 

   Généalogie Gasconne Gersoise,  est une  association 

régie par la loi de 1901. Enregistrée à la sous-préfecture de 
CONDOM le 2 Décembre 1991. Son siège Social est situé à l'Ab-
baye de Flaran, 32310 Valence-sur-Baïse.  

  

Tout  courrier postal doit être impérativement adressé  à l’adresse 
de gestion : 

Généalogie Gasconne Gersoise                                                    
c/o Jean-Jacques SUSSMILCH                                                                

7 rue Aristide Briand                                                                          
33230 COUTRAS   

   Présidente honoraire : Madame GAZEAU 

    Membres du Conseil d'Administration  

 Mrs Guy PECHBERTY, Christian SUSSMILCH , Jean 
Jacques  SUSSMILCH , Yves TALFER,   

     Membres du Bureau 
 Président                           M. SUSSMILCH Christian 

Vice Président                    M.  PECHBERTY Guy 
     Secretaire/Trésorier M.SUSSMILCH Jean-Jacques                                  
Responsables des services  

Recherches                       Mr BAQUÉ 

Publications  du G.G.G.  M. SUSSMILCH Christian 
PNDS ( Programme de Numérisation  et Dépouillement Systématique) 

M.TALFER, SUSSMILCH Christian 

Webmestre                       M.TALFER 
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Prochains rendez-vous   

 

 
Les  Formations prévues,  à VISAGe ou aux autres déve-

loppements sur Internet  se dérouleront  au Golf d’Embats à 
Auch l’après-midi à partir de 14h30. 

 

•participation limitée à 10 personnes par séance pour 
faciliter un suivi individuel. 

 

•porter son ordinateur avec « ses problèmes ». 
 

• la fiche d’inscription est disponible en télécharge-
ment sur notre site ( rubrique Adhérents du GGG : Demande de 
Formation ). 

 

• possibilité de covoiturage à partir de la gare d’Auch 
 

 

 

Parution du Bulletin en  2021                                                                                                

Les dates ci-dessous sont données à titre purement indi-
catif;  nous essayerons de les tenir autant que possible 
     

    N° 116  Octobre 2021 N° 117  Décembre 2021 

Assemblée Générale Formation VISAGe 17 octobre .2021 

Conseil d’Administration Formation VISAGe 25. novembre .2021 
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Cotisations pour l'année 2020 / 2021 

 

Membres actifs :   avec bulletin numérique  30 €  ( couple 40 €) 

               avec 1 livre imprimé/an  par poste 45 €  ( couple 55 €) 

 

supplément  pour accès à VISAGE  1ère inscription 50 € en-
suite 30 €                                          

 

 Membres donateurs :                                                      90 €                                                                        
Membres bienfaiteurs :                                     à partir de 100 € 

 
Correspondance :  

 Pour recevoir une réponse:    

- 1. Joignez une enveloppe timbrée avec votre adresse.                                                            
- 2. Rappelez vos coordonnées sur votre lettre ainsi que votre 
numéro d'adhérent                                                                                                            
- 3. Ne traitez qu'un seul sujet par feuille, sur son recto exclusi-
vement; et non dans le corps de la lettre. 

Les articles contenus dans ce bulletin sont publiés sous la res-
ponsabilité de leurs auteurs. Leur reproduction, même par-
tielle, est interdite sans leur autorisation. 

Les dépouillements sont consultables:                                                                         

●aux Archives Départementales du Gers,                                                                                        

● sur le site du  G.G.G. http://genealogie32.net/                                                                   

● dans les Mairies,                                                                                                            

●à la Bibliothèque Nationale ,                                                                                                

● la Maison des Associations de Mauvezin tél : 05 62 58 39 04).    

 

 

    

http://genealogie32.fr/
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Généalogie Gasconne Gersoise                                                    
c/o Jean-Jacques SUSSMILCH                                                                

7 rue Aristide Briand                                                                          
33230 COUTRAS  

 

Publications disponibles     
 

Versions  Imprimées   
 
● Hors Série N°1  et 2  l’exemplaire franco 15 €   -   
● Hors Série N° 6, 7 et 8 l’exemplaire franco 15€      

● GGG volume annuel  2014 , 2015, 2016 , 2017, 2018, 2019 
2020, l’exemplaire franco 15€ 
 

Versions  Numériques :   
   
● Anciens N°s du bulletin: l'exemplaire franco 3 €, version numé-
rique . Les demandes  sont à adresser par mel «  Rubrique Publi-
cations »  Commande  ( en  fin de rubrique ) . 
● DVD 2020  ( Dépouillement au 31.12.2019):  franco 30 € . 

● Hors-Série pdf N°1,2,3,4,5,  10 €  le fichier. 

● Paquet Hors Series pdf 1+2+3+4+5  au prix de 25€ 

 

   
Pour toute correspondance ou envoi par la voie postale notre 
adresse de gestion est:  

 

 
 

 

 

  

               

  


